
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat- 81230 LACAUNE

Délibération relative à Adhésion au SMICA

Séance du 30 septembre 2025
Délibération n"D_2025_088

Nombre de conseillers
En exercice: 39
Présents: 31
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 6

Votants: 37
- dont « pour »: 37
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 30 septembre 2025 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 01 septembre 2025, s'est réuni sous la présidence
de Francis CROS à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
BARTHE, Alain BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS,
Bernard DURAND, Pierre ESCANDE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Sandra RAMOND, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier
SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA,
Daniel VIDAL

Représentés: Jacques CALVET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée
par Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Jean-Claude
DURAND représenté par Denis MAFFRE, Jacques FABRE représenté par Robert BOUSQUET,
Moïse ROQUES représenté par Antoine PROENCA

Excusés: Michel FARENC, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Adhésion au SMICA

Suite à l'audit informatique réalisé auprès de l'ANCT en 2024/début 2025, une des pistes
d'amélioration de notre fonctionnement en matière d'informatique était de se rapprocher du
SMICA pour leur confier différentes missions.
Après plusieurs échanges et présentation des activités du SMICA, il est proposé de confier au
Syndicat Mixte pour la Modernisation numérique et l'ingénierie informatique des Collectivités
et établissements publics Adhérents (SMICA) la gestion des différentes solutions de
traitement informatique adaptée aux besoins de la collectivité.

Date de transmission de l'acte: 01/10/2025
Date de reeption e l'AR: 01/10/2025

081-200066553-D 2025 088-DE- -
A G E D I



Il est précisé que par arrêté n"87-196 du 19 janvier 1987 le SMICA a été créé afin de promouvoir
toutes actions permettant le développement et la maintenance de l'informatique des services
administratifs et techniques de ses membres, dans les domaines de la gestion, de l'aide à la
décision et de la communication.

Il est proposé d'adhérer au Syndicat Mixte pour la Modernisation numérique et l'ingénierie
informatique des Collectivités et établissements publics Adhérents afin de lui confier:
. La mise à disposition via la plateforme « e-occitanie » d'OK-ACTE, d'OK-COURRIER,
d'OK-HELIOS et de Safeîender
. La mise à disposition via la plateforme « e-occitanie » du SIG en ligne
. La mise à disposition via la plateforme « e-occitanie » de LIA-WEB (outil de rédaction et de
suivi de marchés publics)
. La mise à jour des outils de cette plateforme à chaque évolution règlementaire
. La formation et l'assistance des utilisateurs à l'utilisation des outils de cette plateforme
. La mise à disposition via la plateforme« e-occitanie » du SIG en ligne (cartographie X'MAP et
compléments métier compris)
. La mise à jour de l'ensemble de ces logiciels SIG à chaque évolution règlementaire
. La formation et l'assistance des utilisateurs à l'utilisation de cette plateforme et des outils SIG
. La fourniture annuelle des données graphiques et littérales (matrices) du cadastre et leur
intégration
. La fourniture et l'intégration de données SIG complémentaires issues de nos partenaires et
de prestataires (réseaux, urbanisme, couches IGN ... )
. La mise à disposition des logiciels de gestion (gestion financière, ressources humaines,
facturation, relation citoyen, petite enfance, personnes âgées)
. La mise à jour des logiciels de gestion à chaque évolution règlementaire
. La formation et l'assistance des utilisateurs à l'utilisation des logiciels de gestion
. L'installation, le paramétrage et le dépannage des outils informatiques (logiciel, matériel,
réseau)
. L'hébergement de données
. L'hébergement de logiciels métier
. L'hébergement de la messagerie
. L'assistance à la mise en conformité à la protection des données à caractère personnel

Il est ainsi proposé aux membres du Conseil communautaire:
• D'adhérer au SMICA
• D'approuver les statuts du Syndicat Mixte pour la Modernisation numenque et

l'ingénierie informatique des Collectivités et établissements publics Adhérents dont
un exemplaire est annexé à la présente délibération.

• De s'engager à verser la cotisation fixée annuellement par le Comité Syndical.
• De désigner Monsieur Daniel VIDAL, pour représenter la collectivité lors de

l'Assemblée Extra-Syndicale du SMICA.
• D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation

de cette affaire.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• D'adhérer au SMICA.

• D'approuver les statuts du Syndicat Mixte pour la Modernisation numérique et
l'ingénierie informatique des Collectivités et établissements publics Adhérents dont
un exemplaire est annexé à la présente délibération.

• De s'engager à verser la cotisation fixée annuellement par le Comité Syndical.

• De désigner Monsieur Daniel VIDAL, pour représenter la collectivité lors de
l'Assemblée Extra-Syndicale du SMICA.

• D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation
de cette affaire.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président- Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC
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